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La séance est ouverte à 10h05.
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Cher collègues,
Je voudrais, avant de passer la parole au Premier Ministre, féliciter et saluer au nom de l’Assemblée nationale et de l’ensemble de ses membres, les Ministres avec leur tête le Premier Ministre qui viennent d’être nommés par le Président de la République, et plus particulièrement les nouveaux Ministres qui assistent pour la première fois à cette séance publique de l’Assemblée nationale.

Nous saluons également le Ministre de l’Habitat qui est en même temps chargé des relations avec le Parlement, sans oublier de rendre hommage et de remercier celui qui l’a précédé à cette fonction, Monsieur ALI ABDI FARAH. Applaudissements
Monsieur ALI ABDI FARAH s’était énormément investi dans le rapprochement entre les membres du Gouvernement et les membres de l’Assemblée nationale en évitant toute dérive de part et d’autres.

Il a toujours œuvré pour qu’il y ait une compréhension entre les membres du Gouvernement et l’Assemblée nationale.

Je dois dire sans exagération que Monsieur ALI ABDI FARAH fait partie de ces rares personnes qui mettent tout le monde d’accord et qui les rassemblent dans l’intérêt général. Il a mis ses talents de premier diplomate djiboutien au service de son pays puisqu’il fut en charge du Ministère des Affaires étrangères en même temps qu’il servait de lien fonctionnel entre le Gouvernement et l’Assemblée nationale. [Applaudissements]
Tout en exerçant pleinement leur rôle respectif que leur confère la Constitution, le Gouvernement et le Parlement doivent collaborer étroitement pour une bonne gouvernance politique, économique et administrative, pour une meilleure gestion financière donc, une meilleure gestion des affaires publiques.

Je rappelle aux nouveaux ministres qu’ils ont le droit et le devoir d’assister et de participer aux activités du Parlement.

Ils défendent les projets du Gouvernement dont ils sont les initiateurs aussi bien devant les commissions chargées de les examiner qu’au niveau des séances publiques.

En cas de délibération de l’Assemblée nationale, seuls pourront prendre part au vote tout comme les autres députés, les Ministres députés.

Le Gouvernement informe périodiquement et régulièrement le Parlement sur l’état de la nation.

C’est le cas aujourd’hui où le Premier Ministre doit faire son discours sur la situation politique actuelle du pays.

Je passe donc la parole au Premier Ministre. Vifs applaudissements 
A son tour, le Premier Ministre, Son Excellence Monsieur DILEÏTA MOHAMED DILEÏTA, prononce son discours de politique générale du Gouvernement :

BIS MILLAHI RAHMANI RAHIM

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,
Mesdames et Messieurs les Ministres,
Mesdames et Messieurs les Députés,
Comme il est de tradition et ce, malgré ce léger retard accusé cette année pour les raisons que vous connaissez tous, j’ai l’honneur de prononcer devant votre auguste Assemblée le discours de politique générale du Gouvernement prévu par notre constitution. 

La cinquième législature s’ouvre cette année sous le sceau d’un nouveau mandat présidentiel : la réélection du Président de la République et la mise en place d’un nouveau gouvernement. 

Je voudrais tout d’abord, en cet instant solennel, réitérer de tout cœur, mes remerciements au nom du Président de la République et de son gouvernement à l'ensemble du peuple Djiboutien qui s’est mobilisé avec enthousiasme et efficacité, pour assurer la victoire de celui à qui ils ont désiré confier le destin de notre Patrie. Ils ont réussi à faire taire le doute par une mobilisation sans précédant illustré par un taux de participation qui démontre aussi bien la maturité politique de nos concitoyens que l’adhésion au projet de société proposé par le Président de la République M. Ismaïl Omar Guelleh. Applaudissements
Ces élections ont été le moment pour les djiboutiennes et les djiboutiens de se rassembler autour d'une ambition commune, renouer le dialogue entre les communautés, redevenir un peuple uni autour d’un projet de rayonnement économique, commercial et financier ; un carrefour des civilisations et des cultures ; un havre de démocratie, de stabilité et de prospérité dans cette région du monde. 

Je souhaite, mesdames et messieurs, vous rendre également hommage. Je sais ce que doit notre vie politique à la représentation populaire que vous incarnez et, à travers vous, à votre institution. Je sais également quel précieux forum constitue, depuis notre indépendance, votre précieuse collaboration dont la pertinence et l’expertise ne cessent de s’enrichir pour le grand bénéfice de notre démocratie.

Une fois élu, le Président de la République a décidé, conformément à nos institutions, de la composition de son nouveau Gouvernement qui, comme vous le savez, compose ses plus proches collaborateurs pour l’application de sa politique économique et sociale. 

Nous voici, aujourd’hui réunis pour la première fois devant vous. Vous aurez compris de par sa composition que le choix de notre chef de gouvernement à été tout d’abord de maintenir  le cap. En six ans, mesdames et messieurs, que de chemin parcouru pour atteindre nos objectifs, que de difficultés surmontées grâce à un travail collectif. Cette équipe est donc riche de ces années d’expériences sur lesquelles nous continuerons à nous reposer pour mettre en oeuvre la politique du Président de la République.

Vous avez également constaté le remaniement des femmes et des hommes qu’il y a eu au sein de notre équipe afin de placer les compétences là où elles peuvent s’exprimer au mieux. De plus, cela témoigne du travail en commun et de notre cohésion dans l’action, qui permet à chacun de connaître et d’approfondir, les grands dossiers des autres départements. 

Enfin, l’autre trait de notre gouvernement est l’ouverture à de nouvelles personnalités dont les profils correspondent à l’enrichissement et au dynamisme souhaités par nos compatriotes, notamment par l’arrivée d’une seconde femme aux responsabilités ministérielles.
Vifs applaudissements
C’est en définitive une équipe ministérielle compétente et expérimentée, unie et solidaire, enrichie et rajeunie qui se présente devant vous pour représenter l’Exécutif, votre collaborateur au service de notre pays et de sa population. Soyez assurés, qu’outre la fierté que nous ressentons d’avoir été choisis, nous partageons en commun le sens de la responsabilité et du devoir dans l’accomplissement de nos missions respectives.

Ce gouvernement est une offre de volonté ferme et sans concession.  Elle est exprimée au plus haut niveau de l’Etat. Elle n’a qu’un seul objectif : l’amélioration des conditions de vie de tous les djiboutiens et l’amélioration des intérêts supérieurs de la Nation. Nous sommes conscients que nous devons être prudents quant aux résultats de nos actions.

Appartenant à la même majorité politique, nous sommes assurés de votre confiance mais nous savons également qu’il nous faudra continuer à  vous convaincre jour après jour, dossier après dossier et à l’occasion de chaque proposition législative, de l’excellence de nos choix. 

En ce début de mandat présidentiel, chacun doit porter un regard lucide sur nos pratiques sociales, sur les résultats obtenus. Chacun doit se demander tout simplement ce qui est bon et utile pour les djiboutiennes et les djiboutiens, ce qui est bon pour notre pays.
Les obstacles que nous devons affronter sont connus. Les remèdes le sont aussi, même s'ils sont parfois difficiles à mettre en œuvre, parce qu’ils exigent un financement substantiel : sortir de la vulnérabilité par rapport à l’accès à l’eau et à la dépendance alimentaire, baisser le taux de chômage, améliorer le taux et la qualité de l’instruction, sortir de la fragilité sanitaire, diminuer les inégalité régionales, moderniser les infrastructures portuaires aéroportuaires et routières, introduire davantage de souplesse dans notre économie de services.  

Dans cette perspective, j'assume pour ma part, toutes les responsabilités qui sont les miennes. Coordonnateur de l’action du gouvernement, je demeure le garant de la cohésion de la politique du gouvernement ainsi que des valeurs que le Président de la  République entend donner à son nouveau mandat. Je dis et je continuerai à vous dire ce que l’exécutif  entreprend, ce qu’il croit et ce que nous voulons pour notre pays.
Mesdames et Messieurs les Députés,

Ce discours de politique générale s’inscrit dans les orientations tracées par le Président de la République. Quatre axes stratégiques sont à considérer : la décentralisation, la croissance et la compétitivité du pays, le développement des ressources humaines et la gouvernance administrative.

Mais tout d’abord, ayons une pensée  à ceux de nos compatriotes victimes de la sécheresse. Notre réponse sera l’expression de notre solidarité traditionnelle, qui se manifeste naturellement et nécessairement  dès qu’une partie de nos compatriotes souffrent. Des actions concrètes sont d’ores et déjà à l’œuvre pour leur apporter notre soutient tant au niveau alimentaire que sanitaire. Je remercie à cet égard les institutions internationales et les pays amis pour leurs concours dans ces moments difficiles.  

Nous sommes conscients qu’il nous faut être vigilants et veiller sans cesse  au renforcement de la sécurité de ces populations trop souvent victimes des aléas climatiques. Nous devrons réfléchir à la manière de rendre encore plus performant le dispositif d’alerte et de secours susceptible de répondre au  mieux aux situations d’urgence.

La lutte contre la soif constitue un combat permanent. Le gouvernement est déterminé à poursuivre les efforts dans la recherche et l’exploitation des ressources en eau tant en quantité qu’en qualité. Comme le Président de la République  l’a déjà annoncé lors de la campagne électorale, une étude de dessalement de l’eau de mer sera entreprise très prochainement et devra déboucher à moyen terme, sur la construction d’une unité  dont la capacité couvrira les besoins en eau dans la capitale.

Il est également programmé l’acquisition de foreuses et la création d’une brigade hydraulique dans chaque région.

Fidèle à sa politique de prévention, le gouvernement continuera à œuvrer pour sortir durablement de la dépendance alimentaire qui figure parmi ses priorités. Il nous incombe de poursuivre la mise en valeur des terres arables et le développement de la culture oasienne. A ce sujet, le projet de culture de palmiers dattiers initié par le Président de la République est en bonne voie. Après deux décennies de recherche-développement, Djibouti a pu introduire avec succès en terre d’Afrique les variétés nobles de dattes du Maghreb et du Golfe Persique. La variété Medjhoul est produite dans le terroir djiboutien avec un rendement optimal par arbre. Sachez que cette variété qui figure parmi les plus appréciées se commercialise à des prix  très avantageux sur le marché international. Grâce à une stratégie volontariste adoptée par le gouvernement, un laboratoire de vitro plants qui produira en masse ces variétés à forte valeur marchande est en cours de construction au CERD. Parallèlement, des périmètres hydro agricoles modernes, sont disséminés dans l’ensemble du territoire national et  seront aménagés très prochainement.  

Ces initiatives présagent, vous en conviendrez, d’une perspective d’organisation nouvelle, qui se concrétisera dans ce qui est communément appelé la décentralisation.

Je n’oublie pas que le principe fondateur de la décentralisation est inscrit dans notre constitution qui lui consacre un titre spécifique. Il est donc depuis 1992, une exigence pour le gouvernement de répondre à cette demande des citoyens d’organiser des collectivités qui s’administrent librement. Vaste chantier qui, depuis plusieurs années, a progressé, tantôt par le fait du gouvernement qui dans sa structure a créé un ministère chargé de la décentralisation, tantôt grâce à vous, par la mise en place de conseils régionaux provisoires dotés de fonds de développement communautaires puis par l’adoption d’une loi organique définissant les principes fondamentaux de l’organisation des régions et créant les instruments de la décentralisation que vous avez adoptée en 2002. 

Les résultats sont tangibles et répondent positivement en faveur de cette politique de développement et l’ensemble de ces actions portent la trace de la volonté du Président de la République de réaliser une décentralisation effective.

Le gouvernement est plus que jamais déterminé à accentuer le rythme. L’heure est à la décentralisation des décisions, au rapprochement de l’Etat des usagers. Des collectivités territoriales décentralisées seront progressivement mises  en place pour instaurer et entretenir un dialogue, une concertation et une collaboration constantes avec les communautés locales. Cependant la mise en place de ces collectivités suppose en amont une réflexion approfondie sur les modalités de transfert des compétences et des ressources financières, les contours de la tutelle de l’Etat les rapports avec les partenaires de la société civile, les structures d’accompagnement. Ce débat, c’est avec vous que le gouvernement compte le mener.

Mesdames et Messieurs,
En matière de développement local, plusieurs initiatives sont déjà en cours mais aucune d’elles ne s’inscrit encore dans une perspective d’appropriation des processus et résultats par les populations locales. Il s’agira de rattraper le retard en mettant en œuvre des composantes d’investissement et de renforcement des capacités des régions. Un diagnostic des potentialités de chacune des régions a été entrepris, une stratégie de développement local est en cours de finalisation et vous sera communiquée très prochainement. La participation et l’implication des populations des régions dans la gestion du développement sont plus que jamais notre priorité. 

La concrétisation des valeurs inhérentes à un Etat de droit c'est aussi une administration au service des citoyens. Il ne peut, en effet, y avoir d'Etat autre que celui au service de l’intérêt commun et garant de l'unité, de la cohésion du pays et des communautés. Les valeurs sur lesquelles repose, depuis de nombreuses décennies, l'organisation du service public sont celles de l’égalité, de la continuité, de la neutralité. 
Vous vous souvenez que le dernier discours de politique générale à été l’occasion de vous dire, sans concession, à quel point notre appareil administratif a besoin de fermeté et parfois de reformes salvatrices. Je sais que vous avez été sensibles à cette critique, comme je sais que nombre d’entre vous demeure aujourd’hui encore désappointé sur le peu de résultat enregistré à ce jour. Je tiens à vous assurer sur l’engagement personnel du Chef de l’Etat dans ce dossier de modernisation et de redynamisation de notre administration. Certes la tâche ne sera pas facile, les résultats ne seront pas immédiats, mais nous vous promettons que des changements notables se manifesteront par étapes mais assurément.

Nous vous présenterons incessamment des statuts révisés de la fonction publique décentralisée.  

Nos concitoyens appellent aujourd'hui de leurs vœux un Etat plus efficace, plus économe et plus transparent. C'est pour cela que le Gouvernement a d’ores et déjà annoncé  l’imminence d’une importante réforme de l'Etat pour plus d’efficience. Un Etat plus efficace, une administration de service, c'est tout d’abord un Etat avec des structures de proximité à l’écoute de ses usagers. Cette conception suppose une réorganisation qui passe par la déconcentration des services. Certaines décisions ne doivent plus se prendre dans la capitale mais sur le terrain, au plus près des personnes concernées, pour plus de pragmatisme, plus de rapidité et d'efficacité.

Mesdames et Messieurs,

Une orientation résolue du Gouvernement est de renforcer l’obligation de rendre compte, ainsi que la transparence et l’efficacité de la gouvernance administrative. C’est au demeurant l’option prescrite par le Président de la République, à l’occasion de la Feuille de route dressée aux membres du Gouvernement car ce qu'on appelle l'Etat de droit ne se borne pas uniquement au respect des règles constitutionnelles des libertés fondamentales, c'est aussi la rigueur de la gestion publique. [Applaudissements]
Ces vertus sont aujourd'hui parfois oubliées. Il nous appartient à leur redonner un sens, en les pratiquant nous-mêmes, et en les rappelant à tous ceux qui servent l'Etat. Ces orientations définies par le Chef de l’Etat supposent un contrôle accru et systématique pour évaluer constamment la qualité de la gestion publique. L’Inspection générale d’Etat que vous avez créée en 2001, et placée sous tutelle de la Primature, est aujourd’hui fonctionnelle. Elle s’est engagée dans la réalisation de ses missions. Ses travaux de contrôle, d’étude, de vérification et d’audit ont débuté au sein de plusieurs entreprises publiques de premier ordre. Déjà, les premières conclusions issues de ces travaux ont fait l’objet de directives présidentielles notifiées aux responsables et entités concernées auxquels incombe leur mise en œuvre dans les délais fixés. Un suivi systématique desdites directives présidentielles est en cours au niveau de l’Inspection générale d’Etat laquelle informera, si besoin est, de leur état d’exécution. 

Sa programmation pour l’année en cours couvre à l’heure actuelle tous les secteurs d’importance stratégique pour le Gouvernement et s’effectuera aussi bien dans les départements de l’appareil administratif qu’au sein des différents projets, dans le même temps qu’elle achèvera son contrôle dans le secteur para public.

Cette orientation se justifie si l’on sait que la Feuille de route du Chef de l’Etat rappelle que, dans un souci de performance et d’équité, l’administration publique devra promouvoir les conventions d’objectifs. C’est du reste une orientation de la communauté internationale, en matière de réformes administratives, de modernisation de l’Etat et de consolidation d’une gouvernance administrative plus performante et orientée vers la prise en charge des besoins et de la satisfaction des usagers et des citoyens. [Applaudissements]
Désormais, les agents publics doivent savoir qu’une productivité accrue requiert plus de concentration pour atteindre une obligation de résultats
. En gommant l’absentéisme des habitudes, l’Etat et l’économie nationale éliminent les coûts sociaux de fonctionnement, les cadres dirigeants donnent l’exemple et le personnel qu’ils supervisent sont motivés. Des audits d’évaluation et de contrôle de l’assiduité des présences seront systématisés et avec toutes les conséquences que cela implique en matière disciplinaire et administrative.

Mesdames et Messieurs,
Convaincu qu’«il n’y a de richesse que d’Hommes », le nouveau gouvernement s’attachera à poursuivre avec constance la voie de développement tracée par le Président de la  République. Elle a pour finalité d’affranchir les djiboutiennes et les djiboutiens de la pauvreté. Plus concrètement, elle vise à satisfaire aux besoins fondamentaux du peuple djiboutien dans sa totalité. 

Mais il n’y a pas de recette miracle. Ces objectifs certes ambitieux ne seront atteints que si nous agissons de concert, que si nous devenons les artisans de notre propre développement. Un développement qui ne se fera pas d’un seul coup mais par étapes et par moments au prix de lourds sacrifices.

C’est le cas notamment de l’œuvre collective accomplie au cours du premier sextennat sous l’impulsion du Président de la République, Son Excellence Ismaïl Omar Guelleh. 
[Applaudissements]
Aujourd’hui, nous pouvons tous être fiers d’avoir cimenté la cohésion nationale et redonné confiance à nos jeunes à croire en un lendemain meilleur.

Mesdames et Messieurs les députés, Chers concitoyens,
Un long chemin reste encore à parcourir. Le chômage massif qui affecte nos jeunes constitue le plus grand défi des années à venir. Si nous restons dans l’immobilisme, ce fléau risque de saper la confiance des jeunes, confiance sans laquelle aucun projet collectif futur n’est possible. Il serait fatal de s’arrêter au milieu du gué.

Á cet égard, seule une croissance forte et soutenue dans le temps peut résoudre la crise structurelle du marché de l’emploi.

L’action pour l’emploi est immense et multiforme. Elle appelle la mobilisation de tout le pays et essentiellement de l’Etat.

Conformément aux directives consignées dans la Feuille de route du Gouvernement, il va falloir désormais faire du thème de l’emploi, le cheval de bataille du Gouvernement.

Il n’est pas dans mon intention de répéter les grandes orientations formulées.

J’aimerai, en revanche, concentrer mon intervention sur  le secteur moteur de l’économie : 

Avec plus de 12 000 emplois, la chaîne de transport tirée par le port demeure et continuera à demeurer le principal pourvoyeur d’emplois.
Djibouti constitue une plate forme incontournable d’échanges autour de laquelle gravite un vaste réseau de services et d’activités de transport susceptible d’avoir des solides effets d’entraînement sur l’ensemble de l’économie.

Djibouti se situe favorablement par rapport à la meilleure alternative régionale. La rentabilité des grands équipements portuaires sera en grande partie commandée par la dynamique de l’Hinterland régional. Plus la croissance du marché du COMESA sera forte, plus le nombre d’opérateurs qui vont se délocaliser de Dubaï augmenteront et plus le rythme d’amortissement des grandes infrastructures sera rapide. La tendance est à l’optimisme puisque les pays de la région de la Corne de l’Afrique enregistrent un taux de croissance de plus de 5% par an depuis les quatre dernières années. 

Mais qui veux profiter d’une conjoncture doit adapter ses atouts et se montrer réactif aux changements. 

Une société démocratique n'a pas vocation à être divisée en groupes antagonistes, s'ignorant les uns les autres. Elle a vocation, au contraire, à organiser le dialogue, et notamment, Mesdames et messieurs les députés, à analyser avec clairvoyance, pour l’intérêt général, dans quelle mesure le droit doit s’adapter à un monde de plus en plus concurrentiel.

Actuellement soumise à votre appréciation, une réforme du Code du travail vous est proposée par le Gouvernement. C’est une réponse juridique à la réforme économique en cours qui exige la modernisation et la lutte contre l’inertie et anticiper les changements inéluctables. Comment imaginer aujourd’hui que c’est avec les règles du passé que l’on puisse appréhender l’avenir ? 

Sachez qu’au cours de son élaboration, le Gouvernement a privilégié la seule voie pour une telle réforme : le dialogue. Nous avons invité les partenaires sociaux dont nous souhaitons qu'ils soient à la fois plus forts et plus responsables. 

Sachez également, qu’en ce qui concerne la vie des entreprises, nous n’interférons pas à la discussion et à la négociation entre partenaires sociaux. Notre société doit montrer son union et éviter de se diviser en groupes adversaires poursuivant non pas les voies de la meilleure solution mais celles d’un affrontement stérile et inutile.
C’est entre vos mains que se trouve actuellement la proposition de ce qui sera notre Code du travail pour les années à venir. Offrez à notre population active les règles qui protégent au mieux leurs intérêts individuels et collectifs, tout en édifiant un marché de travail souple et créateur d’emplois. Le Gouvernement est attentif à vos analyses et rassuré d’avance de l’apport qualitatif de votre réflexion pour l’enrichissement de cette importante législation.
Mesdames et Messieurs,

La santé économique du port qui constitue le poumon économique de Djibouti est de plus en plus satisfaisante. Le chiffre d’affaires du Port Autonome International s’est accru  au cours des cinq dernières années de 63% soit un montant de plus de 11 milliards de francs djibouti.

Sur la même période, le port a généré des résultats bénéficiaires importants qui lui permettent d’envisager avec sérénité ses futurs projets de développement. 

Concernant le développement du complexe de Doraleh depuis la pose de la première pierre inaugurale de la construction du Terminal pétrolier, les activités ont largement progressé. Cette infrastructure qui répond aux normes de sécurité et d’efficacité les plus drastiques sera opérationnelle dès la fin de cette année. 

Mais l’économie d’un pays est beaucoup plus soutenable dans la durée si elle repose sur une base productive plus large et plus diversifiée. Djibouti, malgré ses ressources naturelles limitées, dispose de niches de ressources minières qui constituent des avantages comparatifs.

Je fais allusion aux gisements de sel du site du Lac Assal facilement exploitable. Cette réserve du Lac Assal est un gisement en continuelle reconstitution naturelle puisque six millions de tonnes de sel y sont apportées chaque année par l’infiltration de l’eau du Goubet et de sources d’eau chaudes salées. Il s’agit par conséquent d’une ressource pratiquement inépuisable.

Avec la construction programmée du quai minéralier, la stratégie d’approche qui sera suivie visera la réalisation d’une étude de marketing en vue de déterminer avec précision les principaux marchés potentiels régionaux et internationaux pour les produits extraits. Il est prévu également la mise en place d’un programme de mise à niveau des entreprises nationales opérant dans cette filière. 

Toujours dans le domaine de la valorisation des ressources minières, les résultats de prospection aurifère réalisée par une société internationale de renom s’avèrent concluants sur plusieurs sites. C’est ainsi que la plaine de Gagadé recèle notamment, selon ces investigations, des concentrations en or très prometteuses.  

Sur le plan de la prospection pétrolière, Djibouti demeure le seul pays de la région à n’avoir pas sérieusement effectué des recherches dans ce domaine. Encouragé en cela par le vif intérêt manifesté par des sociétés pétrolières, nous avons entrepris l’élaboration d’un cadre juridique à cette activité. Le Gouvernement vous proposera prochainement l’adoption d’un code pétrolier. 

Concernant la pêche, la République de Djibouti dispose de ressources halieutiques non négligeables. Actuellement, la filière pêche réalise une performance de 1000 tonnes de poissons pêchés par an. Aucune activité de transformation n’est effectuée dans le pays. Le gouvernement s’attachera à mettre en place des normes de standard de qualité des produits halieutiques afin d’envisager les marchés d’exportation.

Sur le plan de l’énergie, qui constitue la clé du développement, le Gouvernement s’emploiera par tous les moyens à promouvoir l’accès à l’électricité pour tous. Compte tenu de la flambée du prix du pétrole qui oscille ces derniers mois autour de 50 dollars le baril, la politique à long terme de l’électricité sera désormais axée sur la valorisation des énergies renouvelables. 
Applaudissements 

Déjà dans le cadre du projet « énergie » financé par la Banque mondiale, il est prévu l’installation d’éoliennes pilotes sur le site d’Arta. Par ailleurs, la prospection géothermique du site prometteur du Lac Assal redémarrera dans le cadre du projet ARGEO. En effet, il est prévu la réalisation de 6 forages de reconnaissance qui permettront de nous fixer sur la géométrie et la capacité du champ de vapeur. En outre grâce à un financement du Fonds de l’Environnement Mondial, il est programmé la mise en place de stations de mesure de vitesse de vent dans tous les sites présentant des potentiels éoliens.

Mesdames et Messieurs,

Notre développement ne saurait être durable sans une attention particulière à nos ressources humaines. A cet égard, les secteurs de l’éducation avec comme axe stratégique l’adéquation formation-emploi et la santé sont les vecteurs majeurs d’une société moderne, en phase avec l’évolution du monde et avec les défis que  notre nation doit relever. 

La réforme du système éducatif suivra son cours avec les réajustements nécessaires découlant du long processus de consultations qui s’est déroulé tout au long du mois de janvier. Le bilan de la réforme a permis de mettre à jour les avancées notables mais aussi les insuffisances et les lacunes persistantes qu’il faudra combler. Un nouveau plan d’action 2006-2008 est en cours d’élaboration. Au regard des recommandations du forum-bilan, il s’agira pour les trois prochaines années de consolider les acquis. 

Le secteur de la santé est comme vous le savez en pleine mutation. Une santé performante, dotée d’instruments technologiques pointus et  accessible à tous est notre ambition. La réforme de la politique de santé mise en œuvre vise à continuer la réalisation des objectifs que vous connaissez puisque c’est avec vous que nous les avons élaboré. Ils ne se modifient pas en une année, au contraire, c’est avec le temps qu’il convient de compter pour la réalisation effective des objectifs, même si des corrections peuvent être nécessaires au gré de la confrontation à la réalité.

Ce programme de développement sanitaire donne la priorité à la lutte contre le VIH/SIDA et les maladies comme le choléra, la tuberculose et le paludisme. Il  met les soins nécessaires à la portée des plus démunis en mettant en place notamment des centres communautaires qui proposent des médicaments dont les prix sont accessibles aux plus démunis.

Concernant l’habitat, la politique de logement social sera poursuivie avec la réalisation par étapes de 7000 logements en dur. Avec la création du Fonds de l’habitat bénéficiant d’une autonomie de gestion, la voie de l’utilisation de matériaux de construction locaux sera privilégiée. L’objectif principal étant d’élargir l’accès des populations à faible revenu à des logements décents. 

Mesdames et Messieurs les députés,

Les actions et projets ci-dessus retracés requièrent une planification exhaustive et pertinente, donc une coordination efficiente de l’action gouvernementale. J’y veillerai personnellement. Au niveau de chaque département ministériel, il doit être défini et mis en œuvre une planification sectorielle qui s’appuie sur la vision définie par le Chef de l’Etat que j’ai rappelée précédemment. 

Toute planification suppose un horizon temporel, des actions programmées, des échéanciers et des indicateurs de performance, l’évaluation des résultats et des compétences des  cadres placés sous votre autorité. Ceux-ci doivent s’impliquer fortement dans la formalisation de méthodes de travail conformes aux enjeux que je viens de rappeler. Ils doivent apporter la preuve qu’ils ont atteint des objectifs assignés par des résultats et des performances avérés, vérifiables et vérifiés. En conséquence, les départements ministériels doivent s’organiser de la meilleure manière possible dans cette perspective et veiller à la mise en œuvre des chantiers ainsi définis.

N’oublions pas que notre action doit être ouverte sur la société civile, les bénéficiaires des programmes et prestations du secteur public qui constituent et justifient notre raison d’être. Désormais, il faut considérer les usagers et les citoyens comme de véritables clients du secteur public. C’est pourquoi nous n’insisterons jamais assez sur l’obligation de rendre compte à leur égard.

En cette entrée politique, chacun doit porter un regard lucide sur nos pratiques sociales, sur les résultats obtenus. Chacun doit se demander tout simplement ce qui est bon et utile pour les Djiboutiens, pour notre pays. Il est temps que notre pacte social soit réadapté. Il est temps que le citoyen s’approprie son quartier, sa ville, son pays, ses infrastructures et tous les biens publics dont il est en définitif l’unique propriétaire et récipiendaire. Pour cela, nos mentalités doivent évoluer, en faisant le deuil de l’Etat providence, en accroissant l’instruction civique et le geste citoyen au quotidien. Et les choses bougent en profondeur et à leurs rythmes ! Nous qui sommes les observateurs de la vie sociale avons tous constaté l’émergence, la vitalité et l’enthousiasme des associations qui apparaissent désormais comme un partenaire à notre action. Elles représentent autant de volonté où la confiance et le dialogue, le don de soi et l’action sont mis au service de la communauté, là où l’individu donne un sens à son appartenance à la cité. Applaudissements. C'est cela le chemin du progrès. Je les assure aujourd’hui comme hier de notre disponibilité à travailler avec elles et à prendre les mesures nécessaires à assurer leur maturité et élargir leur marge de manœuvre pour que puissent se libérer les énergies de celles et ceux qui veulent agir pour aider leurs frères et sœurs.

Mesdames, Messieurs,

La République de Djibouti continue à être un acteur de la communauté régionale et internationale et poursuit à déployer une diplomatie active. 

Concernant la Somalie, le Gouvernement est partie prenante de l’initiative de l’IGAD visant à instaurer l’unité, la souveraineté et l’intégrité territoriale de ce pays frère.  Djibouti est fermement engagé dans la voie de la concrétisation des décisions relatives à un règlement juste et durable à la crise somalienne. Je confirme notre disponibilité à offrir les services de notre armée pour l’interposition souhaitée par les instances de l’IGAD. Applaudissements
Toujours dans le cadre de notre organisation régionale, nous oeuvrons aux côtés de l’Union Européenne pour la pacification du Darfour. Ici aussi, la République de Djibouti est disposée à participer aux contingents proposés par l’Union Africaine.
Applaudissements
Le Moyen-Orient semble amorcer une étape décisive vers une pacification durable. C’est ainsi qu’aussi bien en Irak qu’en Palestine le dialogue a repris entre les mouvements antagonistes et que les voies de résolutions des conflits sont désormais pacifiques et démocratiques. C’est ainsi que l’application de la Feuille de route doit aboutir à l’indépendance réelle  de l’Etat de Palestine dans le respect des frontières établies en 1967 aux côtés de l’Etat d’Israël. Eu égard aux négociations en cours, nous avons de bonnes raisons d’être optimiste. Applaudissements
Mesdames, Messieurs,
Nous avons gagné la grande bataille de la réconciliation nationale et du redressement économique. Si nous agissons ensemble, nous gagnerons la bataille de l’emploi et de la décentralisation. Nous aurons donné vie et effectivité à la vision du Chef de l’Etat.

L’esprit et les textes de nos institutions placent l’Assemblée nationale comme un élément capital pour l’édification de notre société. Les djiboutiennes et les djiboutiens ont besoin de vous, ils ont besoin de nous tous engagés dans la politique pour agir pour le bien de la collectivité, de la communauté.

Ils ont besoin de croire en notre engagement dans la recherche de réponses politiques aux crises de notre temps marqué par une mutation globale et rapide dont les effets n’épargnent aucun pays. 

A eux qui nous ont fait confiance hier, c’est à nous aujourd’hui qu’il revient de les rassurer sur la justesse de leurs choix. Nous devons être les porteurs d’espoirs qui contribuent individuellement et collectivement à la construction d’un pays dynamique.

Nous devons renforcer la synergie de notre action. Tirons les leçons de nos succès comme de nos échecs en développant des projets profitables à notre pays et à notre peuple. Engageons ensemble une réflexion permanente et une vision commune de notre avenir.
Voilà, mesdames et messieurs les députés, ce que je voulais vous dire en guise de programme de l’action du Gouvernement pour cette fin d'année, et qui est fondé sur la profonde confiance que m'inspirent notre peuple et notre pays. 

Je vous le dis : nous avons toutes les raisons d'être fiers de notre bilan. Il ne tient qu'à nous d'être assurés de notre avenir, un avenir qui s'imagine et se construit aujourd'hui ensemble.

Le Gouvernement souhaite enfin vous inviter à répondre avec ardeur à l'attente de la Nation qui compte sur vous pour aider notre jeune Etat à se réformer en permanence et en profondeur parce que l’avenir se construit maintenant.

Notre pays progresse ; aidons le à réussir.

Vive la République de Djibouti !

Je vous remercie de votre attention. 
Vifs Applaudissements

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci Monsieur le Premier ministre. Après ce beau discours, nous allons suspendre cette séance pour prendre une petite collation. Vous êtes priés de ne pas quitter l’Assemblée puisque la séance reprendra après la pause.

La séance est reprise après quelques minutes de pause.
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Nous allons donc reprendre la séance. Nous entamerons le 4ème point de l’ordre du jour. Il s’agit de l’élection du Questeur. Trois députés ont déposé leurs candidatures pour ce poste, à savoir : MM. Mohamed Adoyta Youssouf, Mohamed Abdoulkader Mohamed et Mme Mariam Ibrahim Farah. 

Je donne la parole à Mohamed Abdoulkader. Applaudissements

M. MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, Président du Groupe parlementaire FRUD

ASALAMOU ALAÏKOUM.

Monsieur le Premier ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Comme vous venez de l’entendre, effectivement, j’avais déposé ma candidature au poste de Questeur, il y a de cela une dizaine de jours. Je l’avais déposée dans un esprit non pas de confrontation mais comme il s’agit d’un droit de chaque parlementaire, qu’il s’agisse d’un homme ou d’une femme, de se porter candidat à une fonction élective, le poste de Questeur étant également un poste électif. Je pense que cela ne fait que renforcer la démocratie dans une Assemblée qui se veut multipartite. Et ainsi des parlementaires d’une même famille politique ou d’une même organisation ou alliance peuvent se porter candidat et ma candidature s’inscrivait uniquement dans ce cadre. Je me suis présenté en tant que candidat de l’UMP. Je suis membre et Président du groupe parlementaire FRUD ainsi que de l’Alliance de la majorité présidentielle. Applaudissements. J’ai appris par la suite des rumeurs qui disent que M. Mohamed Abdoulkader et le FRUD en général ont l’intention de rompre l’alliance ou vont à l’encontre de la décision du Président de la République. Je vous rappelle que le Président de la République, Chef de l’Etat, a d’autres occupations, laissons-le de côté. L’Assemblée a un responsable. La majorité présidentielle aussi a un responsable en la personne du Premier ministre. Donc, s’il y a des candidats au sein de cette majorité, il y a lieu de discuter pour arriver à un consensus. De ce fait, le Président de l’Assemblée ou le Premier ministre peut nous saisir. Egalement, les collègues, les amis peuvent intervenir. Ainsi, Monsieur Mohamed Dini et Monsieur Souleiman Miyir sont venus me voir pour trouver ensemble un consensus et je leur en suis reconnaissant. 
Donc, je vous précise que ma candidature n’est dirigée contre aucun autre candidat et moins encore contre Mme Mariam qui est d’ailleurs une collègue de ma région. Néanmoins, entre majorité, il me semble plus judicieux qu’il y ait une concertation entre nous, qu’on négocie. Nous n’en serions pas là aujourd’hui à être 3 candidats d’une même famille pour postuler à un tel poste. Dès que nous avions déposé nos candidatures, si nous étions invités à discuter sur ce sujet, je pense qu’on serait arrivé à trouver un consensus et à présenter une candidature commune. Malheureusement, cela n’a pas été fait. Maintenant, si j’ai pris la parole, je crois qu’il y a des moments où il faut prendre des décisions. C’est pour vous annoncer que je retire ma candidature en faveur de madame Mariam Ibrabim Farah. 
Vifs applaudissements

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Mohamed Adoyta, vous avez la parole.
M. MOHAMED ADOYTA YOUSSOUF:
Monsieur le Président,

Monsieur le Premier ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Il y a deux semaines, j’ai déposé ma candidature pour le poste de Secrétaire Questeur à l’Assemblée nationale et, depuis, plusieurs choses se sont passées. Des consignes de vote ont été données, des pressions ont été exercées de tout bord sur les militants pour me décourager, tout a été fait et c’était injuste. Parce que, s’il y a des priorités politiques, des considérations politiques, je crois que j’avais le droit et cela n’a pas été le cas. S’il s’agissait de compétences, je crois que parmi les candidats, je n’étais pas le dernier. Je crois que moi, je me présentais, comme mon collègue Mohamed Abdoulkader l’a dit, contre personne, pas contre les autres candidats mais pour des raisons personnelles, je me présentais en croyant que j’étais le candidat du RPP. Si la direction du RPP, si le Président de l’Assemblée a fait le choix d’un autre candidat, je ne sais sur quel critère, il fallait me convaincre, il fallait me convoquer, il fallait me dire … et tout cela n’a pas été respecté.

Le Président du Groupe, Mohamed Dini Farah, a lu hier des dizaines de pages devant les militants pour dire le Parti, le Gouvernement, le Président de l’Assemblée nationale, le Bureau de l’Assemblée soutenaient ses candidats. Alors qu’il suffisait de me convaincre car, après tout, c’est son rôle de responsable de groupe. Je crois que si nos responsables se sont montrés peu sûrs de leurs démarches, par contre, il y a des gens parmi nous qui sont nos collègues, qui sont nos amis, qui sont depuis hier en contact avec moi, qui ont essayé de me convaincre. Alors, je vous dis, chers collègues, qu’avant tout, je suis un être humain, et un être humain, il doit mourir, il doit gagner ou il doit céder. Je crois que je dois céder. [Vifs applaudissements]. Je remercie infiniment ceux qui, par des contacts directs ou par appels téléphoniques, m’ont témoigné leur soutien. Je leur dis que je me retire mais je reste avec vous et je vous remercie encore infiniment. Donc, je retire ma candidature en faveur de Madame Mariam [Applaudissements] qui est mon collègue et je la respecte. Et je vous rappelle que ceux qui ont soutenu Madame Mariam n’ont rien contre moi et moi je n’ai rien contre Mariam. Je vous remercie. Merci de votre attention.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Premier ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Si j’ai donné la parole aux deux députés, c’est pour maintenir l’unité de notre famille. Les députés sont libres de se porter candidats quelque soit le poste à pourvoir. Nous avons toujours procédé par consensus quand il s’agit de désigner un député à un poste quelconque au sein du Bureau, de l’Assemblée ou même lors de la formation du Bureau. C’est de cette manière que j’étais élu à ce poste. En tant que famille politique, nous avons à procéder de cette manière. Toute candidature qui sort de cette famille n’était pas à être soutenue. Et c’est dans cette optique que les différents groupes parlementaires se sont réunis pour dissuader les candidatures de Mohamed Adoyta et Mohamed Abdoulkader. Jusqu’à présent, ils avaient persisté à maintenir leurs candidatures. Pour ce qui concerne Mohamed Adoyta qui est membre du RPP, dès lors que son parti désigne quelqu’un pour ce poste et que sa majorité parlementaire demandait de le soutenir, il devait soutenir ce député. Donc, Monsieur Mohamed Adoyta allait à l’encontre de sa majorité. Pour ce qui est du FRUD, son membre a le droit de se porter candidat, mais s’il persistait il mettrait à mal ce concept de consensus. C’est par vote que, désormais, nous choisirons les candidats.
Je rappelle que durant la 4ème Législature, il n’y avait pas un membre du FRUD au Bureau de l’Assemblée nationale.

C’est par consensus que nous avons voulu que les membres formant la majorité présidentielle puissent être représentés au Bureau de l’Assemblée nationale. Ceci dit, il reste maintenant une seule candidate pour ce poste de questeur, il s’agit de Madame Mariam Ibrahim Farah. 

[Très vifs applaudissements]
Donc, je confirme son élection au poste de questeur.

Madame Aïcha Mohamed Robleh, Ministre de la Promotion de la Femme, ancienne questeur à l’Assemblée, escorte la nouvelle élue, Mme Mariam Ibrahim Farah, jusqu’à son fauteuil sous les applaudissements de leurs collègues. 
Après cette brève interruption, le Président de l’Assemblée nationale reprend la parole :
Monsieur le Premier ministre,

Messieurs les députés,

Ainsi, l’unité de la famille est maintenue. L’ordre du jour étant épuisé, je lève la séance. 

La séance est levée à 12h30.
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